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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 919-2016, 19 octobre 2016
Loi concernant les services de transport par taxi
(chapitre S-6.01)

Services de transport par taxi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les services de transport par taxi

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du 
premier alinéa de l’article 88 de la Loi concernant les 
services de transport par taxi (chapitre S-6.01), modifi é 
par l’article 32 du chapitre 22 des lois de 2016, le gou-
vernement peut, par règlement, fi xer les droits annuels 
payables pour l’obtention, le maintien ou le renouvelle-
ment d’un permis de propriétaire de taxi, de chauffeur de 
taxi ou d’intermédiaire en services de transport par taxi 
et prévoir toutes autres conditions s’y rapportant;

ATTENDU QUE, le gouvernement, par le décret 
numéro 690-2002 du 5 juin 2002, a édicté le Règlement 
sur les services de transport par taxi;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement afi n 
de prévoir des règles particulières concernant la déli-
vrance de permis requis pour permettre la mise en œuvre 
d’un projet pilote autorisé par le ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
conformément à l’article 89.1 de la Loi concernant les 
services de transport par taxi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement peut 
être édicté sans avoir fait l’objet de la publication prévue 
à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui l’édicte est 
d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou entre celle-ci 
et celle applicable en vertu de l’article 17 de cette loi 
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de 
la situation l’impose;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifi ant l’absence de publication préalable 
et une entrée en vigueur à la date de sa publication à 
la Gazette offi cielle du Québec doit être publié avec le 
règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifi e l’absence de publi-
cation préalable et une telle entrée en vigueur :

— Les dispositions du Règlement modifiant le 
Règlement sur les services de transport par taxi, annexé au 
présent décret, doivent entrer en vigueur dans les meilleurs 
délais afi n de permettre la mise en œuvre du projet pilote 
mis en œuvre par l’arrêté numéro 2016-1 du ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports en date du 30 septembre 2016, dont la durée 
est d’un an seulement et qui se termine le 14 octobre 2017 
considérant que les personnes intéressés ont soumis des 
observations lors des consultations particulières et audi-
tions publiques sur le document d’information sur le trans-
port rémunéré de personnes par automobile tenues les 
18, 23 et 24 février 2016 et les 9 et 10 mars 2016 et sur le 
projet de loi n° 100, Loi modifi ant diverses dispositions 
législatives concernant principalement les services de 
transport par taxi du 24 au 26 mai 2016;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur les ser-
vices de transport par taxi, annexé au présent décret, soit 
édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Règlement modifi ant le Règlement sur 
les services de transport par taxi *

Loi concernant les services de transport par taxi
(chapitre S-6.01)

1. L’article 7 du Règlement sur les services de transport 
par taxi est modifi é par l’addition, à la fi n, des alinéas 
suivants :

« Malgré le premier alinéa, lorsque la délivrance d’un 
permis d’intermédiaire en services de transport par taxi est 
requise pour permettre la mise en œuvre d’un projet pilote 
autorisé par le ministre conformément à l’article 89.1 de la 
Loi concernant les services de transport par taxi, une per-
sonne doit, pour obtenir de la Commission la délivrance 
du permis remplir uniquement les conditions suivantes :

1° être inscrite au registre des entreprises visé à la Loi 
sur la publicité légale des entreprises (chapitre P-44.1);

2° ne pas avoir été l’objet d’une suspension ou d’une 
révocation de son permis d’intermédiaire en services 
de transport par taxi, en application du paragraphe 3 du 
premier alinéa de l’article 79 de la Loi concernant les 
services de transport par taxi (chapitre S-6.01), modifi é 
par l’article 28 du chapitre 22 des lois de 2016, avant que 
ne se soit écoulé un délai de 3 mois à compter de la date 
de la fi n de cette suspension ou de cette révocation;

3° déposer à la Commission un exemplaire du contrat 
qu’elle entend conclure avec des titulaires de permis de 
conduire de classe 4C;

4° payer un droit de 268 $ à la Commission.

Dans un tel cas, la Commission délivre, sans délai, sur 
respect de ces conditions, un permis pour une période qui 
correspond à celle du projet pilote.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement sur les services 
de transport par taxi, édicté par le décret numéro 690-2002 du 
5 juin 2002 (2002, G.O. 2, 3455), ont été apportées par le règle-
ment édicté par le décret numéro 886-2008 du 10 septembre 2008 
(2008, G.O. 2, 5151). Pour les modifi cations antérieures, voir le 
« Tableau des modifi cations et Index sommaire », Éditeur offi ciel 
du Québec, 2016, à jour au 1er juillet 2016.
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